
Rendre un travail en ligne

Dans le menu Cahier de textes vous avez deux moyens d’accéder au travail à faire :

Si vous passez par l’onglet « Travail à faire » : 

page suivante

Vous avez un filtre pour 
sélectionner le travail par 
matière ou par statut :

Vous repérez le travail à rendre 
en ligne.

Vous cliquez sur le travail pour 
l’ouvrir ou sur Rendre

Le travail à faire 
noté : Déclarer fait
n’est pas un travail 
à rendre en ligne !

Cliquer sur Déclarer fait 
vous permet de vous organiser 
dans vos devoirs.



Dans le « Travail à rendre » on peut vous demander trois types de réponses : Fichier (pièce jointe) 
ou Texte ou Enregistrement audio :

 page suivante

Vous avez la consigne ici

Vous déposez votre fichier ici
Pour finir vous envoyez 
votre travail

IMPORTANT :
Vous pouvez rendre 
le travail tant que 
le prof n’a pas diffusé 
le corrigé !

        Vous rédigez votre texte ici puis Envoyer le travail

 Vous enregistrez votre réponse audio ici puis Envoyer le travail



Rendre un travail en retard : le travail non rendu à la date prévue n’apparaît plus dans la liste du 
travail à faire, suivez la procédure ci-dessous pour y accéder :

Suivi et correction du travail rendu        

                      

Vous avez alors accès à la correction individuelle ou collective :

FIN

Dans Travail à faire

puis sur Consulter

cliquer sur Corrigé


